
Syndicat intercommunal de la fourrière pour animaux 

de la presqu'île guérandaise 

STATUTS 

Article 1er : Constitution 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique, créé par arrêté préfectoral du 12 mai 1977 dénommé 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour l'acquisition et la gestion d'un refuge pour animaux de la 

Presqu'île Guérandaise, a été modifié par arrêté inter-préfectoral du 20 août 2004 pour changer de 

dénomination et s'appeler Syndicat Intercommunal à Vocation unique de la Fourrière pour animaux de la 

Presqu'île Guérandaise. 

Le siège du Syndicat est fixé à l'Hôtel de ville de Saint-Molf. Il pourra être déplacé sur demande du comité 

syndical, après approbation préfectorale. 

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

Article 2 : Objet 

Le Syndicat Intercommunal, propriétaire d'un ensemble immobilier situé à Kerdinio en Guérande 

permettant d'accueillir les animaux errants recueillis sur la voie publique dans chacune des communes 

adhérentes et de satisfaire aux obligations qui leur sont imparties par l'article L.211-1 du Code Rural, a 

pour objet: 

1. D'assurer la capture des animaux errant (chiens et chats), leur hébergement, leur transfert en

section fourrière puis en section refuge en vue d'adoption ou leur sacrifice dans le respect des

dispositions réglementaires,

2. D'assurer la gestion de cet équipement, en régie directe ou sous toute forme de délégation de

gestion du service

3. De rechercher l'élargissement dudit syndicat auprès des collectivités locales environnantes,

4. De procéder au fur et à mesure des besoins résultant des missions citées en objet, à l'extension

du patrimoine immobilier, 

S. De gérer l'établissement dans les conditions strictes de l'autorisation préfectorale et dans le souci

constant de ne pas apporter de gêne à l'environnement.

Article 3 : Communes adhérentes 

Les communes adhérentes sont: 

Communes de la Loire-Atlantique (44) : 

1. Assérac

2. Batz-sur-mer

3. Baule-Escoublac (La)

4. Chapelle des maires (La)

S. Croisic (Le)

6. Guérande

7. Herbignac

8. Mesquer

9. Montoir-de-Bretagne

Statuts du SIVU de la fourrière pour animaux de la Presqu'île Guérandaise Page 1 sur 3 

Publié et certifié exécutoire le 20/02/2026








